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Développement d'une culture entrepreneuriale en vue de rehausser  l'employabilité
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Un survol du projet national soumis par le Centre d’innovation communautaire de Carleton (3CI) au Bureau de l’alphabétisation et des compétences essentielles de Ressources humaines et Développement social Canada (RHDSC).
Quel est le but du projet ?

Ce projet aidera à inculquer des aptitudes entrepreneuriales, des appuis personnalisés, et des compétences favorisant l'employabilité pour des individus dans trois secteurs socio-économiques de développement : les entreprises d’économie sociale, l’entreprenariat au féminin, et entreprenariat- jeunesse. Les 45-50 participants sélectionnés dans trois provinces rehausseront leur capacité de développer des opportunités de création d’emploi ou de trouver et maintenir un travail qui répond à leurs aspirations. 
Le projet vise trois groupes démographiques dans les secteurs ruraux : les jeunes, les personnes en situation de sous-emploi ou les ouvriers récemment déplacés, et enfin les femmes qui cherchent à développer des petites entreprises. 
Qu’entend-on par « culture entrepreneuriale » ? 
La culture entrepreneuriale se réfère spécifiquement à la création d‘attitudes d’autonomie et de persévérance, ainsi qu’aux aptitudes de se créer une vision professionnelle personnelle. Elle incorpore aussi des compétences en réseautage social, en gestion financière et en de technologie de gestion. Un bon entrepreneur doit savoir prendre avantage des opportunités qui se présentent et doit faire preuve de  discipline face à l’auto-apprentissage. 
Déroulement du projet. 
Le Centre d’innovation communautaire à l'Université Carleton coordonnera le programme en ce qui a trait à sa stratégie nationale visant à appuyer plusieurs secteurs de l’économie sociale afin d’établir des économies locales fortes. 
 LE 3CI fonctionnera avec un certain nombre de partenaires régionaux qui ont des investissements et des programmes dans les trois secteurs économiques. 
Les partenaires existants sont :

· Entrepreneurship Inc. au Nouveau Brunswick 

· The Quebec Community Groups Network au Québec 

· Human-Oriented Technologies Laboratory (HOTLab) à l'Université Carleton
· Bell Canada fonds de développement communautaire
Quelques partenaires agiront comme prestateurs de services directs tandis que d’autres agiront comme agents de liaison auprès des organismes affiliés qui ont des bénéficiaires au sein des groupes cibles. 

Ces partenaires vont offrir aux communautés des pratiques virtuelles dans les trois secteurs économiques ciblés afin d’appuyer l’apprentissage au niveau local et aussi afin de tester différentes méthodologies. Les partenaires sont encouragés à promouvoir le programme à l'intérieur de leurs organismes - avec d'autres structures ou lieux appropriés - aussi bien qu’avec leurs organismes affiliés. Les organismes affiliés pourront identifier et soutenir leur clientèle dans le développement de plans d’intervention adaptés afin d’augmenter leurs qualifications et leur employabilité entrepreunariales. Les différents clients développeront ces plans avec l'appui de deux approches d’apprentissage complémentaires développées par les équipes de conception et de prestation du projet : l’apprentissage autodirigé et le mentorat/coaching. 
Quels sont les responsabilités et les rapports des intervenants ? 

Il y a quatre niveaux de responsabilité et de délégation au sein du projet : 
1. Gestionnaire 

2. Partenaire 

3. Affilié 
4. Participant 
1. Le Gestionnaire (3CI) assure la liaison et l’imputabilité auprès des bailleurs de fonds, et assure la gestion globale des stratégies d'apprentissage pour le projet. Le Gestionnaire fournit également l'appui direct significatif à la prestation de services en termes de :

· développement des critères de recrutement des participants ;
· orientation des affiliés et des participants ; 

· fourniture des matériaux et des méthodologies ;
· appui aux « coaches » et aux affiliés (y compris les services des spécialistes en recherche).


2. Le partenaire est le représentant régional ou national pour un ou plusieurs groupes cibles du RHDSC et pour une des priorités sectorielles de 3CI. Les partenaires aident à la mise en œuvre des activités, soit:
· fournir des avis-conseils sur la conception et la livraison au sein du comité consultatif ;
· identifier des affiliés et les relier au Gestionnaire.


3. L’affilié est une organisation de prestation directe de services dans le milieu qui travaille auprès des participants. Les affiliés idéalement reçoivent un certain appui ou font un travail de programmation avec le partenaire. Ils exécutent des programmes, créent des méthodologies et/ou des contenus d'apprentissage appropriés pour le groupe cible ; de plus, ils sont en mesure de vérifier, suite à un examen de la proposition et des discussions avec le Gestionnaire, que les buts du projet de RHDSC conviennent aux besoins des participants locaux.

Généralement, les organismes affiliés sont responsables envers le Gestionnaire, c.-à-d. des fonds seront assignés directement du gestionnaire à l’affilié. Cette responsabilité implique : 
· Communication régulière avec le coordonnateur du projet ;
· Coordination locale des activités d'apprentissage à distance de manière occasionnelle (par exemple, téléconférences ou vidéoconférences, pour lesquelles l'appui technologique sera offert) ; 
· La participation à la surveillance et à l'évaluation de projet .


Les organismes affiliés sont également responsables de l’implication des participants au programme. L'appui de projet comprend :

· Identifier, sélectionner et diriger un conseiller local et des mentors / coaches au niveau local ; 
· Faire la promotion locale du projet, recruter des participants ;
· Aider à l'orientation du projet (livré en direct par le gestionnaire) ; 

· Recevoir et distribuer des matériaux et des documents imprimés ;
· Fournir un local pour les réunions de travail entre les coaches et les participants ; 
· Fournir le matériel informatique et autres équipements techniques de base ;
· Appuyer les participants (au besoin) pour mettre en marche un ordinateur, s’inscrire à un site Web et utiliser le courriel, etc.


4. Les participants visés sont idéalement des clients actuels ou antérieurs qui ont suivi un programme visant à développer leur employabilité globale au sein de l’organisme affilié. Les participants travailleront avec des coaches en vue de se fixer des objectifs d’apprentissage soit en développement entrepreneurial, soit dans l’obtention ou la rétention d’un emploi. Ils ou elles pourront aussi élaborer un plan personnel d’employabilité centré sur le développement d’attitudes, de compétences et de réseaux de soutien les aidant à atteindre leurs buts. Ces objectifs d’apprentissage auront été soutenus par le matériel fourni à l’intérieur de ce projet et par le travail d’appui des mentors/coaches. 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec le directeur de projet

Peter MacGibbon (819) 827-8038 peter@qln.ca 
Carleton Centre for Community Innovation 
2129 Dunton Tower, Carleton University, 1125 Colonel By Drive, Ottawa, ON  K1S 5B6
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